
Transport de marchandises et Affrétement des Véhicules TPM

036-83-99-97Tél: Fax : 

Décision d'agrément N° 
19-001-97

C.T.M MAHAR RACHID

INFRAL Editions© Trans'It

Date de décision :

02/06/1997
SS :  34, Rue ABACHA AMAR   SETIF - 19000

F E U I L L E   D E   R O U T E N° 

SETIF Le : 14/11/2

Initialement : 

TRACTEUR

Remorque / Porteur 546454445454 10,000

Immatriculation N° Charge Utile (en Tonne)

Débiteur (D.Sociale) LAAREM FAYCEL CODE

Transporteur (D.S) HADDAD YACINE
(Départ) Date

(Arrivée) Date

14/11/2006

14/11/2006

Heure

Heure

Lacalité

Lacalité

SETIF

ALGER

CODE

CODE

CODE

19001

16001

Chauffeur

Convoyeur

BOURASS WALID

Nom et Prténom

1255/19

Permis de Conduire N°

Expédition : 

Expéditeur

Adresse

LAAREM FAYCEL

Cite 400 logts

CODE

CODEDestinataire

Adresse

LAAREM FAYCEL

Cité 600 logts

Marchandise : 

Marchandise

Marque/Numeros

FER CARRÉ CODE

Nombre de Colis Poid/V. (Kg/m3) 25 000 Surf.(m²)

Information de Route : 

Distance Rotation 1 Nb Jour MàD

Date d'Emission                                              VISA C.T.M

AVARIES ET PERTES : Aucun recours ne pourra être exercé 
contre le C.T.M. Pour avaries et pertes si les réserves légales 
n'ont pas été formulés par le destinataire, l'expéditeur ou toutes 
personnes agissant pour le compte de l'un deux dans les trois
(3) jours qui suivent la réception de la marchandise et ce 
conformément à l'article N° 55 du code de commerce .

Réception (REMARQUES)

C0001

T0001

14/11/2006

C0001

C0001

FEC004

Date et VISA : 

Conditions Générales : 

00001/00006


